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1 Généralités 

1-1 Objet de l’enquête  

La commune de Belley est propriétaire d’un ancien chemin rural désaffecté dit « chemin des 
Chardonnerets » situé au n°9 qui s’étend sur une bande parcellaire de 50m de long pour 3.5m de 
large environ.  
Ce chemin se trouve accessible par la rue des Chardonnerets, jouxtant un terrain en zone 
constructible (D608), un champ agricole (D609) et un espace boisé (D610).  
 
La commune envisage de céder cet espace à un promoteur immobilier souhaitant l’aménager en voie 
d’accès dans le cadre d’un projet d’aménagement de la parcelle D608. 
 
L’intérêt pour la commune est de ne plus avoir à supporter la charge de l’entretien de la voirie.   
 

 
 
 
 

1-2 Le cadre juridique  

L’enquête publique relève du chapitre IV du titre III du livre 1er du code des relations entre le public et 

l’administration et est organisée en vertu des dispositions du code rural et de la pêche maritime et 

particulièrement les articles L. 161-1, 161-10 et les articles R.161-25 et suivants.  

Par délibération en date du 21 mai 2024, le conseil municipal après avoir constaté la désaffectation 
matérielle du chemin rural n°9, dit « chemin des Chardonnerets », a décidé de lancer la procédure 
d’aliénation. 
Par arrêté n° ST 2024 05 093 en date du 24 mai 2024, le maire a décidé de l’ouverture d’une enquête 
publique.  
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1-2.1 Le dossier d’enquête  

Conformément à l’article R.161-26 du code rural de la pêche maritime, le dossier comprenait :  
- Le projet d’aliénation 
- Une notice explicative 
- Un plan de situation  
- Les annexes. 

Le dossier comprenait en outre la délibération du conseil municipal engageant la procédure ainsi que 
l’arrêté d’ouverture d’enquête. 

2 Organisation et déroulement de l’enquête  

2-1 Désignation de la commissaire enquêtrice 

Par délibération en date du 21 mai 2024, le conseil municipal de Belley a approuvé à l’unanimité la 
mise à l’enquête publique relative à la procédure d’aliénation du chemin rural n°9 dit « chemin des 
Chardonnerets ». 
La municipalité de Belley, par le biais de Madame Patricia Scotti, agent du service urbanisme, a 
sollicité la commissaire enquêtrice, Madame Véronique Pacaud, inscrite sur la liste d’aptitude des 
commissaires enquêteurs du département de l’Ain, afin de mener à bien cette enquête. 
 

2-2 Concertation préalable pour l’organisation 

La commissaire enquêtrice a échangé par téléphone avec Madame Patricia Scotti, agent du service 
urbanisme, afin de définir les modalités de l’enquête. Monsieur Elias Roux, responsable des affaires 
juridiques et foncières lui a adressé le dossier en version numérique.  Elle l’a rencontré en mairie de 
Belley le mercredi 05 juin 2024 et a procédé ce même jour à une visite des lieux. 
 

2-3 Modalités de l’enquête  

L’enquête a été déclenchée par l’arrêté n°ST 2024 05 093 de Monsieur le maire, en date du 24 mai 
2024.  
Elle s’est déroulée sur une durée de 16 jours, du lundi 10 juin 2024 au mardi 25 juin 2024 inclus.  
 
Un registre d’enquête unique paraphé par la commissaire enquêtrice a été déposé à la mairie de 
Belley. Il est resté à la disposition du public, ainsi que les pièces du dossier, visées au préalable par la 
commissaire enquêtrice, pendant toute la durée de l’enquête, aux jours et heures habituels 
d’ouverture des bureaux. 
 
Par ailleurs, l’ensemble du dossier était consultable sur le site internet de la mairie de Belley.  
 
Le public pouvait émettre ses observations durant toute la durée de l’enquête :  

- Sur le registre papier déposé à la mairie de Belley ;  
- Par courrier à l’attention de Madame la commissaire enquêtrice,  
- Lors de la permanence de la commissaire enquêtrice, le mardi 18 juin 2024 de 15h00 à 

17h00. 
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- Une adresse mail « juridique@belley.fr était mise à disposition du public. Cependant cette 
information n’était pas inscrite sur l’arrêté d’ouverture d’enquête mais uniquement sur le site 
internet de la ville de Belley.  

 

2-4 Information du public 

L’arrêté d’ouverture d’enquête a été affiché sur le tableau d’affichage devant la mairie de Belley ainsi 

que sur place aux extrémités du chemin rural n°9, dit chemin des chardonnerets et sur le site internet 

de la commune. Un certificat d’affichage a été établi par l’adjointe en charge de l’urbanisme et se 

trouve en annexe 5 du présent dossier.  

Par ailleurs l’information a été diffusée dans 2 journaux, la voix de l’Ain le 31 mai, le progrès le 25 mai. 

La commissaire enquêtrice a pu vérifier l’ensemble de ces dispositions.  

 

  

 

2-5 Incidents relevés au cours de l’enquête 

Aucun incident n’est à relever au cours de l’enquête publique. 
 

2-6 Appréciation de la participation 

La commissaire enquêtrice a reçu une personne durant sa permanence du 18 juin 2024. 
La commissaire enquêtrice n’a reçu aucune contribution sur le registre papier, ni par mail, ni par 
courrier.  
 

mailto:juridique@belley.fr
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3 Analyse des observations 

3-1 Présentation des observations 

L’enquête publique relative au projet d’aliénation du chemin rural n°9, dit « chemin des 

chardonnerets » a fait l’objet de 2 observations orales de la part d’un pétitionnaire.  

Monsieur Arnaud Grandjacques :  

S’inquiète des conditions d’accès au chantier dans le cadre du projet d’aménagement de maisons 
individuelles sur la parcelle D608.  
Partant du postulat que les véhicules de chantier et assimilés passeront par la rue des chardonnerets 
qui se trouve relativement étroite, souhaite savoir :  

1- Comment sera assurée la sécurité des riverains durant la phase des travaux et du passage des 
engins ? 

2- Qui prendra en charge les dégâts sur la route et se chargera de la remise en état de la rue ? 
 

3-2 Notification du PV de synthèse et mémoire en réponse 

Bien qu’aucun caractère obligatoire ne le contraigne, la commissaire enquêtrice a adressé au 
demandeur le 27 juin 2024 un procès-verbal de synthèse contenant les questions de Monsieur 
Arnaud grandjacques. Un mémoire en réponse lui a été fourni par la commune de Belley en date du 
22 juillet 2024. 

Résumé du Mémoire en réponse de la municipalité de Belley (document en annexe 2) 

S'agissant des mesures de sécurité pendant les travaux, le projet d’aménagement n’ayant pas été 

autorisé par le maire à ce jour, il est encore prématuré pour y répondre précisément. En pratique, le 

maître d'ouvrage est responsable de la mise en œuvre des mesures de sécurité sur le chantier 

(installation de signalisation, de barrières...). Il informe également les riverains des détails des travaux 

(y compris les périodes de nuisances potentielles). Le maire peut éventuellement prescrire des 

mesures de sécurité supplémentaires, notamment par la prise d’un arrêté de circulation provisoire. 

Enfin, les agents de la collectivité joueront leurs rôles de coordination et de supervision afin de 

garantir le respect des prescriptions de sécurité et d'urbanisme. 

 

S'agissant de la remise en état du domaine public, celle-ci incombe au maître d'ouvrage qui se 

trouve à l'initiative des travaux. Précisément, la commune, ou la communauté de communes pour la 

voirie d’intérêt communautaire, est en droit d'exiger du responsable d’un dommage la remise en état 

du domaine public qui aurait été endommagé au cours des travaux. 
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4 Conclusions et avis de la commissaire enquêtrice  

4-1 Sur le dossier d’enquête publique 

Le dossier d’enquête était conforme aux pièces demandées par l'article R. 161-26 du code rural de la 
pêche maritime.  
L’ensemble des pièces du dossier était succinct mais clair. La commissaire enquêtrice a demandé au 

maitre d’ouvrage, avant le début de l’enquête, de développer l’information concernant le projet 

d’aménagement futur de la parcelle D608, ce qui a été fait. 

 

4-2 Sur l’organisation et le déroulement de l’enquête  

L’enquête diligentée par Monsieur le maire en date du 24 mai 2024, relative au projet d’aliénation du 
chemin rural n°9, dit « chemin des chardonnerets » s’est déroulée conformément aux exigences 
réglementaires et dans le respect des prescriptions énoncées par l’arrêté n°ST 2024 05 093.  
Les mesures de publicité légales ont été respectées. L’arrêté d’enquête était affiché à deux endroits 

de part et d’autre du chemin rural n°9, dit « chemin des chardonnerets » de manière très visible,  sur 

le panneau d’affichage de la mairie ainsi que sur le site internet de la commune. La commissaire 

enquêtrice a pu constater par elle-même le respect de chacune des dispositions prises. 

 

4-3 Sur les observations du public 

L’enquête publique a fait l’objet de 2 observations d’un pétitionnaire qui étaient hors champ de 

l’enquête publique. Les observations concernaient le passage de camion et véhicules assimilés, de la 

possible dégradation de la voirie « rue des Chardonnerets » et de la sécurité pour les riverains, lors 

des travaux du projet d’aménagement de maisons individuelles sur la parcelle D608.  

Dans son mémoire en réponse la municipalité informe que le maître d'ouvrage est responsable de la 
mise en œuvre des mesures de sécurité sur le chantier et qu’il doit tenir informés également les 
riverains des détails des travaux. Le maire pourra éventuellement prescrire des mesures de sécurité 
supplémentaires, notamment par la prise d’un arrêté de circulation provisoire. Les agents de la 
collectivité joueront leurs rôles de coordination et de supervision afin de garantir le respect des 
prescriptions d'urbanisme.  
Quant à la remise en état du domaine public elle incombe au maitre d’ouvrage et la commune, ou la 
communauté de communes pour la voirie d’intérêt communautaire, est en droit d'exiger du 
responsable d’un dommage la remise en état du domaine public qui aurait été endommagé au cours 
des travaux.  
 
La commissaire enquêtrice a pris bonne note de la réponse du maitre d’ouvrage. Elle invite le 
pétitionnaire à se rapprocher du service urbanisme de la mairie si les obligations du maitre d’ouvrage 
et de la commune venaient à ne pas être strictement respectées.  
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4-4 Avis de la commissaire enquêtrice  

Après avoir examiné l’ensemble des critères relatifs au projet d’aliénation du chemin rural n°9, dit 
« chemin des chardonnerets », les observations du public et le mémoire en réponse du maitre 
d’ouvrage au procès-verbal de synthèse de la commissaire enquêtrice, cette dernière estime que :  

- Le maintien du chemin rural n°9, dit « chemin des chardonnerets », portant sur une portion 
de 50m de long sur 3.50m de large environ, dans le patrimoine communal n’est pas utile au 
regard de sa désaffectation matérielle,  

- Le chemin rural n°9, dit « chemin des chardonnerets » ne satisfait à aucun intérêt général,  
- L’état du chemin ne permet pas une circulation normale,  
- Le projet d’aliénation du chemin rural n°9, dit « chemin des chardonnerets » permettra à la 

commune de céder cet espace à un promoteur immobilier et ainsi de desservir un permis 
d’aménager sur la parcelle D608 située en zone UD du Plan Local d’Urbanisme,  

- La commune a un intérêt à céder ce chemin rural désaffecté afin de ne pas en assumer le 
coût d’aménagement de la voirie et de son entretien,  

- La nouvelle voie privée créée sera ouverte à la circulation publique. 
 

 
Compte-tenu de ce qui précède, la commissaire enquêtrice émet un : 

 

AVIS FAVORABLE 
Au projet d’aliénation du chemin rural n°9, dit « chemin des chardonnerets ». 

 
Cet avis n’est assorti d’aucune réserve et d’aucune recommandation.  

 

 
Véronique Pacaud 
Commissaire enquêtrice  
Le 25 juillet 2024 
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Annexes 

Annexe 1 : Procès-verbal de synthèse  
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Annexe 2 : Mémoire en réponse du maitre d’ouvrage 
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Annexe 3 : Délibération de procédure d’aliénation 
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Annexe 4 : Arrêté du maire portant ouverture de l’enquête publique 
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Annexe 5 : Certificat d’affichage 

 

 


